
 

 

Convention relative à la prise en charge des cotisations CNRACL 

des agents du SSIAD en détachement suite au transfert du SSIAD 

à l’association Assad de Lille 

 

ENTRE 

Le Centre Communal d’Action Social d’Aulnoye-Aymeries 

1, place du Dr Guersant, 59620 Aulnoye-Aymeries 

Représentée par Bernard Baudoux, président du CCAS 

Ci-après dénommé le « CCAS d’Aulnoye-Aymeries » 

 

ET 

L’ASSAD de Lille, faisant partie de l’UES constituée de l’ASSAD et LOGISSAD groupe 

associatif  

199/201 rue Colbert 59045 Lille 

Représentée par Christophe Vinzia, président 

Ci-après dénommé « ASSAD de Lille » 

 

 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre du transfert de la gestion du Service de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD), 

auparavant géré par le CCAS d’Aulnoye-Aymeries, certains agents titulaires de la fonction 

publique territoriale ont quitté la collectivité et ont été recrutés par l’ASSAD de Lille par contrat 

à durée indéterminée. 

Compte tenu de leur situation statutaire antérieure, les agents qui ont choisi le détachement 

demeurent affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales 

(CNRACL), les cotisations correspondantes étant appelées auprès du CCAS d’Aulnoye-

Aymeries (Décret n°2007-173 du 7 février 2007, article 6-II-2°). 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de prise en charge financière et 

de remboursement par l’ASSAD de Lille des cotisations CNRACL afférentes à ces agents. 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles l’ASSAD de Lille 

rembourse au CCAS d’Aulnoye-Aymeries : 

• Les cotisations salariales CNRACL, 

• Les cotisations patronales CNRACL, 



 

 

afférentes aux agents concernés, recrutés par l’ASSAD de Lille suite au transfert du SSIAD. 

 

Article 2 – Agents concernés 

Sont concernés par la présente convention les agents listés en annexe 1, précisant pour chacun : 

• Identité, 

• Cadre d’emploi, ancien grade et échelon 

• Date de recrutement par l’ASSAD de Lille, 

• Quotité de temps de travail, 

• Base de cotisation CNRACL. 

 

Article 3 – Modalités de calcul des cotisations 

Les cotisations CNRACL sont calculées par le CCAS d’Aulnoye-Aymeries conformément à la 

réglementation en vigueur, sur la base : 

• Du traitement indiciaire brut reconstitué, CTI (Complément de Traitement Indiciaire) 

• Des éléments soumis à cotisation CNRACL, 

• Des taux de cotisation salariale et patronale applicables 

Toute évolution réglementaire (taux de cotisation CNRACL, avancement d’échelon…)  

impactant les taux ou l’assiette des cotisations s’applique de plein droit à la présente convention. 

 

Article 4 – Prise en charge financière 

L’ASSAD de Lille s’engage à rembourser au CCAS d’Aulnoye-Aymeries l’intégralité des 

sommes versées par cette dernière à la CNRACL, comprenant : 

• la part salariale, 

• la part patronale, 

sans possibilité de réfaction ou de plafonnement. 

 

Article 5 – Modalités de remboursement 

5.1 Périodicité 

Le CCAS d’Aulnoye-Aymeries adresse à l’ASSAD de Lille un état récapitulatif des cotisations 

dues au trimestre. 



 

 

5.2 Justificatifs 

Chaque appel de fonds est accompagné : 

• D’un état nominatif des agents, 

• Du détail des bases et montants de cotisations, 

5.3 Délai de paiement 

L’ASSAD de Lille s’engage à régler les sommes dues dans un délai de 30 jours à compter de 

la réception du titre de recettes émise par le Service de Gestion Comptable d’Avesnes sur Helpe. 

 

Article 6 – Contrôle et régularisation 

Le CCAS d’Aulnoye-Aymeries se réserve la possibilité de procéder à toute régularisation liée : 

• À des rappels de cotisations CNRACL, 

• À des contrôles ou redressements opérés par la CNRACL. 

Ces régularisations font l’objet d’un remboursement par l’ASSAD de Lille dans les mêmes 

conditions que les cotisations courantes. 

 

Article 7 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2026 et 

sera reconduite tacitement sauf dénonciation par l’une des parties par lettre recommandée avec 

préavis de trois mois. 

 

Article 8 – Résiliation 

En cas de cessation de l’activité du SSIAD, de modification du statut des agents ou de fin 

d’affiliation CNRACL, la convention prendra fin de plein droit, sous réserve de la régularisation 

définitive des cotisations dues. 

 

Article 9 – Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence du tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

Fait à Aulnoye-Aymeries, le 



 

 

En deux exemplaires 

 

Pour le CCAS d’Aulnoye-Aymeries                                    Pour l’ASSAD de Lille                          

Le président, Bernard Baudoux                                            Le président Christophe Vincenza 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE FINANCIÈRE 

 

Relative à la prise en charge des cotisations CNRACL 

 

 

1. Objet de l’annexe 

La présente annexe financière a pour objet de détailler les modalités de calcul et de 

remboursement par l’Association des cotisations CNRACL (part salariale et part patronale) 

versées par la Commune pour le compte des agents concernés. 

Elle constitue une pièce indissociable de la convention signée entre le CCAS d’Aulnoye-

Aymeries et l’ASSAD de Lille. 

 

2. Rappel des taux de cotisation applicables 

Les cotisations CNRACL sont calculées conformément aux taux en vigueur au moment du 

versement : 

Nature de la cotisation Taux applicable 

Part salariale 11.10 % 

Part patronale 37.65 % 

Total 48.75 % 

Les taux évoluent conformément à la réglementation nationale et s’appliquent 

automatiquement sans avenant. 

 

3. Assiette de cotisation 

L’assiette des cotisations CNRACL comprend le traitement indiciaire brut, ainsi que le 

Complément de Traitement Indiciaire (CTI) afférent à l’emploi d'origine, compte tenu des 

avancements éventuels obtenus durant le détachement (Décret n°2003-1306, article 5). 

 

4. Tableau nominatif de calcul des cotisations 


